
Un système d'arrondi peut-il défavoriser le salarié ? Existe-t-il
une tolérance ?

Réponse courte

Aucun système d'arrondi appliqué au temps de travail ou à la rémunération ne peut défavoriser le salarié selon le

droit luxembourgeois. L'article L.211-1 du Code du travail impose la rémunération de l'intégralité du temps de travail

effectif, et l'ordre public social interdit toute dérogation par accord collectif, usage d'entreprise ou disposition

interne qui serait moins favorable au salarié.

Il n'existe aucune tolérance légale pour les arrondis défavorables. L'employeur qui applique un arrondi aboutissant à

une rémunération inférieure au temps effectivement presté s'expose à des rappels de salaire, à des sanctions de l'

ITM et à des condamnations devant le tribunal du travail. La jurisprudence luxembourgeoise confirme cette

interdiction stricte, y compris lorsque l'arrondi est présenté comme ponctuel ou compensé sur une période ultérieure.

Définition

L'arrondi consiste à ajuster le calcul du temps de travail ou de la rémunération à une unité prédéfinie (minute,

quart d'heure, demi-heure), au lieu de retenir la durée exacte. Cette pratique vise à simplifier la gestion

administrative des heures de travail et du calcul de la paie.

L'ordre public social en droit luxembourgeois interdit toute disposition moins favorable au salarié que les

dispositions légales impératives. Ce principe s'applique pleinement aux systèmes d'arrondi du temps de travail,

dont la collecte des heures doit respecter la base légale de l'article L.211-29.

Conditions d’exercice

La licéité d'un système d'arrondi est soumise à des conditions strictes.

Critère Détail

Interdiction absolue Aucun arrondi ne peut entraîner de perte de rémunération, même temporaire

Neutralité exigée Le système doit être neutre ou favorable au salarié sur chaque période de paie

Accord collectif Aucun accord ne peut autoriser un arrondi défavorable

Usage d'entreprise Aucun usage ne peut valider un arrondi réduisant la rémunération

Charge de la preuve L'employeur doit démontrer la conformité du système

Contrôle ITM L'ITM peut exiger la production des relevés détaillés
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://itm.public.lu/
/corpus/rh/77-0012/quelle-est-la-base-legale-autorisant-la-collecte-des-heures-de-travail-par-badgeuse/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Modalités pratiques

La mise en conformité et le contrôle du système suivent un processus défini.

Étape Détail

Analyse du système
Vérifier que le cumul des arrondis sur chaque période de paie ne défavorise aucun

salarié

Paramétrage Configurer le système pour un arrondi neutre ou favorable au salarié

Conservation des

données
Conserver les données brutes (à la minute) pendant 3 ans minimum

Vérification périodique Contrôler la neutralité du système à chaque période de paie

Régularisation Procéder immédiatement à un rappel de salaire en cas d'écart constaté

Documentation Consigner les modalités du système dans le règlement interne

Pratiques et recommandations

Adopter le décompte à la minute pour éliminer tout risque lié aux arrondis.

Conserver les données brutes de pointage en parallèle de tout système d'arrondi, afin de justifier la neutralité en cas

de contrôle.

Vérifier sur chaque bulletin de paie que la rémunération correspond au temps effectivement presté.

Régulariser sans délai tout écart détecté par un rappel de salaire, en informant le salarié par écrit.

Documenter les modalités de décompte dans le règlement intérieur et informer les salariés de leurs droits de

contestation.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.211-1 Définition du temps de travail effectif et obligation de rémunération intégrale

Art. L.211-29 Obligation de tenue d'un registre fidèle du temps de travail

Art. L.211-30 Interdiction de déroger aux dispositions de manière moins favorable

Art. L.221-1 Obligations de paiement du salaire

Jurisprudence Interdiction de tout arrondi systématiquement ou occasionnellement défavorable
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L'employeur qui met en place un système d'arrondi en assume la responsabilité intégrale. La conformité du système doit être vérifiable

à tout moment, et la charge de la preuve de la neutralité lui incombe en cas de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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